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PROJET D’ARTICLE 5

Proposition de la délégation du Soudan

Le texte ci-après devrait être ajouté à l’alinéa 4) de l’article 5 :

 i) dans le cas d’une demande soumise par le ressortissant d’un pays en
développement ou d’un pays faisant partie des pays les moins avancés, les Parties contractantes
n’exigeront pas un montant supérieur à 25% des taxes prescrites;

 ii) aux fins du présent article, les pays en développement ou les pays les moins
avancés sont définis conformément aux normes établies par l’Organisation des Nations Unies.

[Fin du document]


